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 n° 101 106 du 18 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 octobre 2012 par X, qui se déclare de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies), 

pris le 21 septembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 janvier 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande à être entendu du 5 février 2013. 

 

Vu l’ordonnance du 15 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 12 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

S. MATRAY loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après CEDH), des 

articles 62 et 74/13 de la loi ainsi que « du principe de bonne administration, dit de minutie ». 

 

2. Le moyen n’est pas fondé.  Il ne ressort ni de la requête ni du dossier administratif que les éléments 

afférents à la vie privée et familiale alléguée par la partie requérante auraient été communiqués à la 

partie défenderesse avant la délivrance de l’ordre de quitter le territoire attaqué.  La partie défenderesse 

ne pouvait dès lors les prendre en considération.  Quant à la violation alléguée de l’article 74/13 de la 

loi, il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse n’était pas en possession d’informations 

particulières pour que lui soit reproché de ne pas avoir tenu compte de l’intérêt supérieur de l’enfant à 

naître lors de la prise de la décision attaquée. 
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Au demeurant, lorsqu’un ordre de quitter le territoire ne refuse pas un droit de séjour ni ne met fin à un 

droit de séjour acquis, mais repose sur la simple constatation de la situation irrégulière de séjour dans 

laquelle se trouve un étranger, il ne laisse aucun pouvoir d’appréciation dans le chef de l’administration 

quant au principe même de sa délivrance, et ne peut constituer comme tel une mesure contraire à la 

CEDH. 

 

3. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 12 avril 2013, la partie requérante n’apporte aucun 

élément de nature à renverser ces constats. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit  avril deux mille treize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

  A. IGREK           V. DELAHAUT 


